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Chapitre 1 : Changement du mot de passe temporaire  

 
Vous venez de recevoir un mail contenant un mot de passe temporaire. Pour modifier ce mot de passe, vous devez : 

- Aller sur la page d’accueil de Ppas  
- Cliquer sur « Connexion » (en haut à droite) 

 

 
 
 
Sur la page qui s’ouvre, vos devez ensuite : 

- Saisir votre identifiant et le mot de passe temporaire*, reçu par mail  (Cliquer sur  pour voir le mot de passe) 
- Cliquer sur « SE CONNECTER » 

 

*Point de vigilance : lorsque vous « copiez », depuis le mail, le mot de passe temporaire pour le « coller » directement dans Ppas, 
un espace peut être ajouté à la fin du mot de passe (exemple : HZ2PFVPCDGQQHL ) ce qui génère le message d’anomalie 
«  « Mauvais identifiant / mot de passe ». Veuillez réessayer en supprimant le dernier caractère collé. 
 
 

 
 
 
 
La page suivante s’affiche, cliquer sur le lien « changer votre mot de passe »  
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La page de changement de mot de passe s’affiche, vous devez :  
 

- Saisir les informations suivantes : 
o Votre identifiant (1) 
o Le mot de passe temporaire*, reçu par mail (2) 
o Votre nouveau mot de passe (3) 

Il doit être composé d’au moins 14 caractères, sans espaces, et contenir : 
▪ au moins 1 minuscule 
▪ au moins 1 majuscule  
▪ au moins 1 chiffre 
▪ des caractères spéciaux (facultatifs), les signes suivants sont interdits : < > / * ! # { } ; | 

 

- Confirmer le nouveau mot de passe (4) 
 

- Cliquer sur « OK » (5) 
 

*Point de vigilance : lorsque vous « copiez », depuis le mail, le mot de passe temporaire pour le « coller » directement dans Ppas, 
un espace peut être ajouté à la fin du mot de passe (exemple : ) ce qui génère le message d’anomalie de 
type«  « Mauvais identifiant / mot de passe ». Veuillez réessayer en supprimant le dernier caractère collé. 
Sur cet écran, les mots de passe « copié/collé » ou saisis ne peuvent être visualisés 
 

 
 
 
Le message suivant s’affiche et vous devez vous reconnecter à Ppas pour pouvoir accéder à vos services. 

- Après avoir cliqué sur «  » 
- Saisir votre identifiant et votre nouveau mot de passe 
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Chapitre 2 : Compte verrouillé 
 

En cas de saisie erronée du mot de passe, 3 fois de suite, le compte sera verrouillé temporairement durant 5 
minutes. 
 

Vous obtiendrez alors le message suivant : 
 

 
 
Vous pourrez tenter à nouveau de vous connecter au-delà de ce délai. 
 

Chapitre 3 : Mot de passe oublié  
 

Si vous avez oublié votre mot de passe ou si le blocage persiste, vous devez le réinitialiser en cliquant sur le lien « Mot 
de passe oublié » situé sur la page de connexion. 
 

 
 
 

Après avoir cliqué sur « Mot de passe oublié ? » le formulaire suivant s’ouvre et vous devez :  
 

- Saisir votre identifiant *(1), votre adresse mail (2) 
- Recopier les caractères du captcha (3)  
- Cliquer sur « Enregistrer » (4) 

 

*En cas d’oubli de votre identifiant ou si vous n’en avez pas connaissance, veuillez contacter votre administreur.  
 

 

https://www.partenairesactionsociale.fr/Sireva/public/reinitialisation-mdp
https://www.partenairesactionsociale.fr/Sireva/public/reinitialisation-mdp
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-  

Vous obtenez le message suivant et recevez le mot de passe sur votre messagerie. Vous devrez ensuite appliquer la 
procédure du Chapitre 1 : Changement du mot de passe temporaire 
 

 
 
 
 
 
 
En cas de difficultés, veuillez contacter l’assistance fonctionnelle en cliquant sur ce 
lien : https://www.partenairesactionsociale.fr/sites/ppas/home/contact.html. 
 

https://www.partenairesactionsociale.fr/sites/ppas/home/contact.html

